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Grossoyé aud. 
chambart 
le vingt huictiesme 
may / 1614 / 
 
x. le 29 7bre 
1654 
  --- 
 

 
(…) 
 
Recognoissance de rente de s(ir)e jean 
Chambart pour chaubards pendaries 
E(t)( )seindic des( )pouvrers( )de( )l( )hospital de( )vill(emur) 
 
 
Comme ainsi soict que sire jean chambart mar(chan)t 
de th(ou)l(ouse) comme ayant droict e(t) cause de feu jean amouraud 
d( )une rente e(t)( )pention annuelle ^° de( )la quantite de troys quatre 
esminees troys rases blé une esmine noix e(t)( )une gelme 
deue par feus jaques chaubard martin e(t)( )pier(re) chaubards [semble écrit Yssaubards] 
fre(es) bernard chaubard [semble écrit Yssaubards] fils de jean , guilhaume , bertrand 
e(t)( )jean chaubards [Yssaubards] frer(es) fils de guy , bernard chaubard [Yssaubards] 
fils de jean dict revel e(t) a cause de la( )moitye d( )une 
metherire assyse au lieu des filhols e(t) d’un pré a( )la 
 
^° e(t)( )perpetuelle 
 
……………………………………………………………………………………………..……. 
 
riviere de tescou limittes e(t) confrontés en l( )inst(rument) de recog(noissan)ce 
de lad(icte) rente faicte en( )fame ( ?) dud(ict) amouraud par lesd(icts) 
feus chaubards [Idem. Yssaubards] rettenue par feu m(aît)re michel vaissier  
note(re) royal de villemur le vingt cinquie(esme) fev(rier) mil cinq 
cens cinquante cinq eust et le contract de( )laq l( )acqui(siti)on 
de( )lad(icte) rente faicte par led(ict) chambart dud(ict) amouraud 
par feu m(aît)re jean doudet richard note(re) dud(ict) villemur le vingt 
huictie(sme) janvier m(il)( )vc iiij xx quatre Eust mis en instance 
en la( )cour de monsieur le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e , les seindics  
des pouvres de( )l( )hospital sainct jaques de( )villemur 
pie(rre) chaubard faure lisette [lire gilette, le mot est surchargé] e(t)( )jeanne chaubardes soeurs 
ses cousines , ramond antoyne e(t)( )jean( )pendaries 
frer(es) jeanne dulau femme de pier(re) boulous laurens 
e(t)( )catherine chaubards e(t)( )ramond talhefer a pre(sen)t 
ten(an)ciers [ou teneus] des biens subcrits a lad(icte) rente en  
payement des arrerrages d( )icelle etc a( )ce q(u’ils) 
feussent tenus de luy( )venir de nouveau faire 
recognoissance d( )icelle et contre iceux obtenu troys 
deniers despants e(t) eust ja baillé iceux sa demande en 
utillitte et que lesd(ics) tenanciers e(t) enphitheotes 
desirant obmir a( )plus grand frais faissant a( )pre(sen)t 
offre aud(ict)( )chambart( )de luy payer les arrerrages q(u’ils) 
pourront debvoir aud(ict)( ) chambart de( )lad(icte) rente au prela[ble ( ?) dans le pli] 
veus a( )bon compte avec icell(uy) chambart des( )payem(en)ts 
par eux( )faicts et cependent convenu d’en fe(re)  q(ue) 
passer le contract de recog(noissan)ce qui s( )en( )suit or est 
il que ce( )jourd( )huy quatrie(sme) du moys de may ^° environ 
midy au consulat de( )varennes e(t)( )metherie appellee d( )austry 
dans( )la( )viscomté de( )villemur e(t)( )regnant louys etc 
par( )devant moy note(re) royal soubs(sig)ne personnellement 
establys ysaac auriol cousturier hab(itan)t dud(ict)( )villemur 
^° mil six cens quatorse 
 
……………………………………………………………………………………………..……. 
 
IICLVIII  



 
procedant comme seindic des pouvres de( )l( )hospital 
s(ainc)t( )jaques de( )villemur pierre chaubard faure | | °  
antoyne pendaries faisant tant pour soy q(ue) po(u)r 
e(t) au nom de ramond e(t) / antoyne Jean / pendaries son( )frere 
absent e(t) vidal ramond ayant droict e(t) cause desd(ictes) 
gilette e(t)( )Jeanne chaubardes e(t)( )faisant pour e(t) au nom 
de catherine chaubarde sa femme e(t)( )laurens chaubard 
son beau fre(re) absens habitans du lieu des filhols 
en( )la parroisse de canet lesquels( )de gré tous 
ensemble l’un pour l( )autre e(t) un chacun d( )eux en 
seul e(t)( )pour le tout faisant tant pour eux e(t) 
ausd(icts) noms que pour e(t) au nom sans aucune 
division ny discu(ssi)on a quoy( )par expres renoncent 
ont recogneu e(t) confessé recognoissent e(t)( )(con)fessent 
avoir e(t) tenir dud(ict) sire jean chambart marchant 
habitant de th(ou)l(ous)e absent mais pour luy( )pre(sen)t 
stipulant e(t) acceptant sire estienne delaroque 
bourgeois habitant de th(ou)l(ous)e Et( )par forme de 
collogue e(t) arrantement [on pourrait lire ici assansement] perputuel de( )vingt( )neuf 
en( )vingt neuf ans scavoir la( )moitye de( )la 
susd(icte)( )metherie assise aud(ict) masaige des filhols 
concistant en( )bastimans terres prés boys 
e(t)( )bousigues de la contenance en( )tout de trente 
cinq esminées ou environ avec son plus ou 
moings aye que y aye e(t) quoy que contienne 
confront(es) en corps avec terre de jaques e(t) 
pier(re) pendaries freres chemin de service entre d( )eux 
avec le chemin appelle le chemin / appellé / de( )la reuque tirant 
a( )la pissole avec bousigue de( )jeanne e(t)( )bertrand 
blanos ( ?) avec boys e(t)( )bousigue des( )hoirs de( )jeanne 
pendaries dicte la( )falotte avec le ruisseau de 
 
……………………………………………………………………………………………..……. 
 
coustat blanc , avec bois e(t)( )bousigue de jean chaubard 
fils( )de thony e(t) vigne terre e(t)( )bousigue de( )jean 
chaubard d(ict)( )de( )la( )michette e(t) terre pré e(t) maison 
des hoirs d’arnaud tournier ( ?) deppendans de l( )aut(re) 
moityé de( )lad(icte) meth(erie) apparte(nant) aussy en( )collogue au 
chapp(it)re S(ainc)t estienne de( )th(ou)l(ous)e et avec pré d’arnaud 
godin e(t) d( )aut(re) (con)front(ations) plus e(t)( )finallement 
la( )moityé d( )un pré assis dans la( )juridi(cti)on 
de( )beauvais (con)ten(ant) icelle moitye sept rasées ou 
environ (con)fronte avec le ruisseau appellé de( )coulere 
avec pré de nod joanathan dubusquet s(ieu)r de( )v….. ( ?) 
pré desd(icts) antoyne ramond e(t)( )jean( )pendaries freres 
un yeys de( )service tirant aud(ict) beauvais e(t)( )d( )aut(res) 
(con)fronta(ti)ons plus vrayes si poinct en y a et ce  
soubs la rente e(t)pention annuelle e(t)( )perpetuelle 
de quatre esminees troys rases blé messoles 
bon e(t) mar(chan)t purgé a( )deux cubles mesure dud(ict) 
villemur une esminé de noix e(t) une gelme laquelle 
rente e(t)( )pention annuelle e(t)( )perpetuelle seront tenus 
payer aud(ict) chambart ses here(ti)ers e(t)( )successeurs 
a( )l’advenir annuellement e(t) a( )perpetuitté scavoir 
led(ict) blé a( )la feste de s(ainc)t julien lad(icte) esmine de noix 
a( )la feste de toussaincts e(t)( )lad(icte)( )gelme a( )la feste s(ainc)t 
thomas l( )apostre le tout rendu en( )villemur e(t) 
maison dud(ict) chambart neanmoings( )de( )tenir repare[…( ?) dans le pli] 
lad(icte) metherie e(t)( )payer toutes tailles e(t) d( )aut(res) subcrits 



d( )icelle metherie ses appartenances e(t)( )pre dessus 
declarés le tout suivant l( )instrumant de( )collogue 
perpetuel rettenu par m(aît)re antoyne malaret notere 
royal quant vivait dud(ict) villemur le vingt deuxie(sme) 
 
……………………………………………………………………………………………..……. 
 
IICLIX  
 
decemb(re) mil quatre cens cinquante deux faict par 
feu jean forca hab(itan)t quant vivait dud(ict)( )villemur 
a antoyne e(t) bertrand chaubards [on peut lire ici encore yssaubards] freres natifs du 
lieu de( )salgues de toute lad(icte)( )metherie e(t) suivant 
aussy la teneur de( )la precedant(e) recog(noissan)ce faicte en 
fave(ur) dud(ict)( )feu amouraud ayant droict e(t) cause de  
l….. par succession de guilhalmette de forca 
son ayeule cy dessus declaré, hors mis les 
oublies e(t) autres domina(ti)ons feaudales lesquelles 
pour icelle moityé de metherie e(t)( )pré led(ict)( )chambart 
sera tenu payer au seigneur droits e(t) a( )perpetuitté 
moyen(n)ant quoy led(ict) delaroque aud(ict) nom s( )est desparty 
e(t) desiste de( )la( )susdite( )instance e(t)( )poursuitte laquelle 
par( )vertu du pres(en)t (con)tract prend fin sans prejud 
et a quitte e(t) quitte lesd(icts) assignes des despans 
desd(ictes) assign(ti)ons( )e(t)( )deffauts e(t)( )tous autres sans 
prejudice aud(ict)( )chambart des arrerages q(ui) luy 
sont deubs de( )lad(icte)( )rente tout ce dessus lesd(ictes) 
partyes checun en( )ce q(ui) le concerne ont promis 
tenir garde e(t)( )observer sans( )y (con)trevenir directe(men)t 
ou indirectement et a c( )est effect ont oblige 
e(t) ypotheques scavoir led(ict)( )delaroque les biens 
dud(ict) chambart led(ict) auriol ceux( )desd(icts)( )pouvres 
et lesd(icts) chaubard pendaries e(t)( )ramond les 
leurs propres e(t)( )de ceux( )pr(esan)t( )lesquels ils font meub(les) 
immeub(les) pr(esen)ts( )e(t)( )advenir q(u’il)s( )ont submis aux 
rigeurs de justice e(t)s(c)eaux de ce royaume 
reservé le petit s(c)eau de montp(elli)er a( )la rigue(ur) duq(ue)l ne 
se sont vouleus submettre renoncant a toutes 
exceptions privilege droicts e(t)                    (…) 
l’ont jure pr(esen)ts m(aît)re jean reynes praticien de 
 
…………………………………………………………………………………..……………… 
 
villemur salvy guiraudel jacme lescure françois 
terrancle e(t)( )antoyne grell… ( ?) laboureurs de( )varennes 
dont led(ict)( )reynes s( )est signe avec led(ict) declarant 
auriol e(t)( )moy jean custos note(re) royal de villemur 
requis les aut(res) tesmoings ny( )partyes ne 
scavent | | ° faisant tant pour soy que pour 
e(t) au nom de ramond tailhefer e(t)( )jeanne de 
delau fem(m)e de pier(re) boulous absens 
 
[suivent les signatures] 
 
Delarocque                         Jaris cendic          J Reyne … 
 
                               Custos 
 

 


